








 

C O M M U N E  D E  M E X 
 

 
 

ANNEXE 

Montant des émoluments administratifs 

 

Lettr
e 

Prestations 
 

Emolument 
 

a)  Etude de plan de quartier établi à l’initiative des 
propriétaires (art. 67 al. 2 LATC). 
 

Selon convention en 
fonction de l’art. 72 
LATC 

b)  Demande préalable de mise à l’enquête 
publique ou demande d’implantation (art. 119 
LATC) d’un projet de construction. 

Ce montant n’est pas déduit du prix du permis 
définitif. 

Taxe fixe Fr. 70.-- 

0,2 ‰  maximum du coût 
présumé de la 
construction 

c)  Permis de construire et de transformer ou refus 
de permis après mise à l’enquête publique. 

Taxe fixe Fr. 70.-- 

1,5 ‰ maximum du coût 
présumé de la 
construction 

d)  Retrait du dossier déposé au Greffe municipal 
avant délivrance du permis ou suite à un refus 
d’autorisation 

Taxe fixe Fr. 70.-- 

80 % de la taxe calculée 
sous lettre c 

e)  Permis de démolir. Fr. 70.-- 

f)  Prolongation du permis de construire (art. 118 
LATC). 

Taxe fixe Fr. 70.-- 

0,2 ‰ maximum du coût 
probable de la 
construction 

g)  Permis pour dossier dispensé d’enquête (art. 
111 LATC) 

Taxe fixe Fr. 70.-- 

h)  Etude de projets non réglementaires, dossiers 
incomplets et autorisations municipales 

Taxe fixe Fr. 70.-- 

50 % du montant calculé 
sous lettre c 

i)  Non respect des plans en cours de 
construction, le projet étant toujours 
réglementaire. 

Taxe fixe Fr. 250.-- 

2 ‰ maximum du coût 
probable de la 
construction 

j)  Mention de précarité : redevance unique (non 
compris les frais d’inscription au registre 
foncier). 

Taxe fixe Fr. 150.-- 
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k)  Visites du responsable communal pour la 
sécurité des chantiers. 

Taxe fixe Fr. 70.-- 

l)  Mise à jour des conduites, prises et collecteurs 
(réseaux d’eau et d’épuration) sur le plan 
communal. 

Taxe fixe Fr. 100.-- 

m)  Permis d’habiter, d’occuper ou d’utiliser 

- permis définitif 

 

 

- permis refusé 

 
 
Taxe fixe Fr. 70.-- 
30 % du montant calculé 
sous lettre c 
 
Taxe fixe Fr. 70.-- 
10 % du montant calculé 
sous lettre c 

n)  Visites de la Commission de salubrité et 
d’aménagement du territoire 
 

- Maison locative (3 appartements et plus) 

- villa neuve 

- transformation, agrandissement de 
bâtiment (ex. véranda, jardin d’hiver, 
extension bâtiment) 

 

- piscine 

- cabanon de jardin 

- garage 

- pose de vélux et adjonction de minime 
importance 
 

- travaux dispensés d’enquête 

- visites supplémentaires 

 
Taxes fixes  
 
 

Fr. 150.-- 

Fr. 100.-- 

 
 
Fr.   70.-- 
 
Fr.   35.-- 

Fr.   35.-- 

Fr.   35.-- 

 
Fr.   35.-- 
 
Fr.   35.-- 
 
50 % des taxes fixes       
ci-dessus 

o)  Approbation de mentions de restriction LATC 

(selon article 83 LATC). 

Taxe fixe Fr. 70.-- 

 

p)  Approbation de plans de morcellement de 
terrains. 

Taxe fixe Fr. 70.-- 

q)  Approbation de plans d’équipements. 

 

Taxe fixe Fr 70.-- 

1,0 ‰ maximum du coût 
des équipements 

r)  Montant de la contribution de remplacement 
pour place de stationnement 

Fr. 8'000.- par place 

 
 


